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Le mendiant confondu de tant de générosité ne
peut^n croire ses oreilles.

— Du reste, ajoute alors le propriétaire, nous
pouvons régler compte sur-le-champ. Combien de
fois vous proposez-vous de venir chez moi

— Seize fois, répond le mendiant.
Le règlement de compte fait sur ces données

présente un résultat qui ne paraît guère possible
au premier abord. Le voici :

Riche : Mendiant :

jour fr. 4 80 ^er jour fr. 00 1

2 9 60 2 » 00 2

3 » IA 40 3 00 4

4 » 19 20 4 00 8

5 24 00 5 00 16
6 28 80 6 Ï 00 32
7 Ï 33 60 7 » 00 64
8 s 38 40 8 » 01 28
9 1 43 20 9 1 02 56

10 Ï 48 00 10 05 12

li J 52 80 11 I 10 24
12 J 57 60 12 3> 20 48
13 » 62 40 13 » 40 96
14 67 20 14 81 92
15 72 00 16 » 163 84
16 B 76 80 16 > 327 68

fr. 652 80 1r. 655 35
Le mendiant redoit donc 2 fr. 55

Le por« de Lpndres.
Ce sont les eaux de la Tamise, deux fois plus larges à Londres

que la Seine à Paris, qui remplissent ces fameux bassins
ou docks le long desquels viennent s'amarrer les navires du
monde entier. Autour des bassins sont les grands entrepôts.
— Le port de Londres occupe une longueur de plus de 10
kilomètres. Les premières fondations des docks furent jetées en
1800, par Pitt. Auparavant on débarquait les marchandises
sur les bords du fleuve, qui n'avait pas même de quais, et où
les maraudeurs et les pillards avaient beau jeu.

On établit d'abord en aval de Londres, sur ce que l'on
nomme l'île des Chiens, les docks des Indes occidentales.
Après vinrent, dans Londres même, les doeks qu'on appelle
proprement London-docks, construits en 1805, et à l'ouest de
ceux-ci, les docks de Sainte-Catherine, qui datent de 1828.
Les derniers, en suivant le cours du fleuve, sont les docksjde
Victoria qu'on achève en ce moment.

Les docks de Sainte-Catherine ont une superficie de dix
hectares, et, comme tous les bassins alimentés par la Tamise,
une profondeur d'eau de 7 à 8 mètres, ce qui permet aux plus
forts navires d'y accéder. Pour les construire, il a fallu abattre

1,250 maisons et disperser plus de H,000 habitants. Les
magasins peuvent contenir 100,000 tonnes de marchandises.
Les bateaux à vapeur venant d'Europe débarquent là.

Les docks de Londres, qui viennent immédiatement après
ceux de Sainte-Catherine, occupent une superficie cinq fois
plus grande et ont coûté 100 millions de francs. C'est là
qu'abordent surtout les navires à voiles. Trois cents navires de
fort tonnage y ancrent à l'aise. Les entrepôts peuvent recevoir

à la fois 200,000 tonnes et, dans les caves souterraines,
il y a place pour 400,000 hectolitres de vin. Le claret ou vin
de Bordeaux, le port ou vin de Porto, le sherry ou vin de
Xérès peuvent y être appréciés des connaisseurs. On peut
essayer là, si l'on a eu soin de se munir à l'avance d'un permis

de goûter délivré par un des bons négociants en vin de
Londres, les crus les plus renommés et les plus vieux.

Les docks de Londres sont de tous les plus curieux à visiter.

Le thé, le café, le cacao, le sucre, les épices, la soie, la

laine, le coton, y 6ont entassés dans d'immenses salles, en
caisses, en sacs, en ballots, et de là se répandent dans toute
l'Europe. Tel magasin est ici bondé de cannelle, de poivre ou
de girofle, du rez-de-chaussée au grenier, sur plusieurs
étages. Partout ce ne sont que navires qui chargent et déchargent.

Les grues à vapeur ou hydrauliques, les appareils de

levage les plus perfectionnés fonctionnant tous automatiquement,

ont remplacé l'effort musculaire de l'homme.
L'entrepôt des tabacs occupe à lui seul une surface de deux

hectares, et sa façade se profile sur plus d'un kilomètre et
demi ; près de là est une sorte de fourneau ou kiln d'où part
une longue cheminée. On y brûle les marchandises confisquées
ou avariées, c'est pourquoi l'on appelle cet endroit la pipe de
la reine.

Le tunnel de la Tamise, où ne circulent aujourd'hui que des
trains de chemin de fer, est voisin des docks de Londres. Ici
le fleuve s'élargit et forme cette belle nappe d'eau qu'on
appelle le Pooí. Sur la rive droite, sont les docks du
commerce, dont la superficie dépasse vingt hectares et qui sont
entourés d'entrepôt de bois. Sur la rive gauche, se détache le
canal de Régent, qui va s'unir à celui de Paddington, et relie
ainsi, à travers toute l'Angleterre, Londres à Liverpool, la
Tamise à la Mersey. Après vient l'île des Chiens, sur laquelle
ont été construits les docks des Indes occidentales, qui peuvent

abriter 500 navires.
Les docks des Indes orientales sont situés non loin des

précédents. Les steamers des mers d'Asie et des Antilles,
rapportant les produits de tous les pays coloniaux, le rhum, le

sucre, le café, le riz, l'indigo, abordent de préférence dans
les docks des Indes. Les caves du rhum sont très intéressantes

à visiter. On y circule sans lampes, éclairé seulement par
une plaque de fer-blanc qu'on tient à la main, et sur laquelle
se projette la lumière naturelle extérieure qui entre par les
soupiraux.

Finissons par les docks de Victoria, grands à eux seuls

comme plusieurs ports, et où l'on ne voit presque que des
steamers venus d'Australie, de Chine, du Cap ou des Iles de
ia Sonde. Quelques-uns, véritables Léviathans des mers,
jaugent jusqu'à 7000 tonnes.

En 1877, plus de 65,000 navires ont fréquenté les bassins
de Londres. La valeur des marchandises entrées et sorties
s'élevaient à 5 milliards de francs, et les droits de douane

perçus dépassaient 260 millions. En 80 ans Londres a grandi
plus qu'aucune autre métropole du monde. Elle est montée du
chiffre de 1 million au chiffre de 4 millions '/2 d'habitants
qu'elle commence à dépasser.

IiO grenadier et lo pesson.
On grand diablio dè lulu qu'étâi dein lè grenadiers

dâo 7e arrondissèmeint avâi zâo zu étâ dè la
heinda à John Perrier adon dè cilia fameusa
campagne dè Thonon iô la France avâi risquâ dè dè-
veni on canton dè la Suisse, que l'arâi pu féré lo
23° canton se clliâo dè Lutry lâi s'étiont pas op-
posâ. Cé gaillâ que poivè medzi po quatro et bâirè
ein conséquence, profitâvè dè totès lè z'aubainès
iô on poivè bin rupâ. On dzo d'avant-revua pè Mordze,

lè grenadiers et lè vortigeu sein alliront dinâ
ti einseimblio à n'on cabaret et dè bio savâi que
noutron compagnon ne recoula pas. Savâi prâo
que faillâ payî; mâ payî po ion etbâfrâ po quatro,
cein n'est pas onco tant tchai; assebin sè promettâi-
te dè sè bin repétrè et dein reduirè lo mè possiblio.
Après la soupa, on apporté dâo pesson. Lo luron
que n'ein n'avâi jamé medzi ein tiré ion tot einti
su se n'assiéta et sè met à lo copâ pè nocès tot
coumeint on bet dè sâocesse à grelhi; mâ clliâo
nocès n'étiont pas dâi nocettès, l'aviont bin on
pouce ; et hardi Ma fâi à la premîre mooce, lo
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vouaiquie dza arretâ, rappoo âi z'arrétès, et lo

gaillâ manqua dè s'étranglliâ, que l'eut millè mau

po lè raveintâ d'avau son cou. Quand tot fut refrou,
ye met se n'assièta dè coté, ein preind on autra et

dit à n'on sergent qu'étâi découtè li :

— Sergent! cein n'est pas dao medzi po épliâiti;
passa mè vâi lè z'épenatsès

Recettes.
Mains blanches. — Voulez-vous, madame, avoir

vos mains blanches, fines, élégantes
Employez ce procédé :

Faites dissoudre 60 grammes de savon en poudre

dans ÎOO grammes d'huile d'amandes ;

ajoutez-y 200 grammes d'eau de Cologne et enduisez
de cette composition l'intérieur d'une paire de

gants, que vous mettrez au moment de vous
coucher. Ni le froid qui gerce la peau, ni le vent du
printemps qui la dessèche, ni la poussière de l'été
qui la noircit, ne prévaudront contre ce moyen.

*
• «

Les dorures à l'épreuve des mouches. — Faites
bouillir trois ou quatre oignons dans un demi-litre
d'eau ; alors, au moyen d'une brosse douce, étendez

cette décoction sur les cadres dorés de vos
tableaux et de vos glaces, ce qui ne les altérera
en rien, et vous pouvez être sûrs que les mouches
auront soin de s'en tenir éloignées.

13ots pour rire.
Entendu sur le pont du Mont-Blanc, à Genève,

entre un étranger et un cocher de fiacre:
— Combien l'heure, cocher?
— C'est 2 fr. 50, sans explications.
— Comment sans explications
— Sans explications signifie que je ne dis pas

le mot.
— Et avec explications
— Alors c'est 3 fr. 80, mais je cause tout le

temps et j'indique à Monsieur les curiosités de la

ville.
*

* «

Un président demande à un prévenu ses nom,
prénoms et profession ; puis, relevant ses lunettes

sur son front :

* Avez-vous déjà été condamné

— Non, monsieur le président.
— Parfait Eh bien, asseyez-vous ; vous allez

l'être.
— On m'accuse à faux Un voleur et moi, cela

fait deux
— Sans doute, cela fait deux voleurs. »

*
» M

Echo de la police correctionnelle:
— Prévenu, tous les témoignages constatent que

vous avez volé la montre du plaignant, un superbe
chronomètre de 1,200 francs. Qu'avez-vous à répondre?

— Ah! par exemple, mon président, je n'ai pas

de chance. Pour une fois que j'ai voulu avoir un
bon mouvement, on me le reproche

* *
Une amie de Mme. V.. demande au domestique

si elle est chez elle.
— Non, madame, répond Jean-Baptiste. Elle est

au Père-Lachaise, où l'on enterre une de ses
tantes.

— Et savez-vous si elle va bientôt rentrer?
— Oh elle vient de partir. Une heure pour aller,

une heure pour revenir; et, pour peu qu'elle se
soit amusée la-bas...

*
* i

M. Prudhomme, propriétaire, interroge une
locataire future.

— Madame a des enfants?
— Deux demoiselles ; une de dix ans et une de

huit.
— Celle de dix ans est sans doute l'aînée?
— Oui, monsieur, et celle de huit, la cadette.
— J'allais vous de dire.

*
* «

Un vieux vigneron attrape une fièvre de cheval
qui lui dessèche le gosier.

Le médecin appelé cherche en même temps à

couper la fièvre et la soif.

— Occupez-vous de la fièvre seulement, dit le
malade; pour la soif, c'est mon affaire.

*
* *

Un spirituel paradoxe anglais, qui démontre
comment la paix universelle est impossible :

La guerre provoque le pillage ;
Le pillage conduit à la pauvreté ;
La pauvreté amène la patience ;
Etia patience implique la paix;
Donc la guerre provoque la paix :

Mais la paix produit l'abondance ;
L'abondance suscite l'orgueil;
L'orgueil engendre les querelles ;
Et les querelles enfantent la guerre ;

Donc la paix produit la guerre.

Papeterie L. MONNET
Rue Pépinet, 3, Lausanne.

Calendriers et Agendas de bureaux pour 1882.

— Cartes de visite ; — impression de la raison
de commerce sur enveloppes ; — entêtes de
lettres ; — cartes d'adresse, de convocations, de bals,
de sociétés, etc.

En souscription, pour paraître très prochainement

:

III™ édition du VOYAGE DE FAVEY ET
GROGNUZ, augmentée d'un nouveau récit :

Course à Fribourg et à Berne
avec Favey et Grognuz, pendant le Tir fédéral

Prix pour les souscripteurs 1 fr., 20. —
En librairie 1 fr. 50.

L. Monnet.
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